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Infographie économique 

Ce 9 janvier 2022, 
c’était le CEO Jackpot Day

Dans la matinée du 9 janvier, après un peu moins  
de 5 jours et demi de travail, les CEO du Bel20  

ont déjà gagné autant qu’un travailleur en un an ! 

*Le salaire médian correspond 
au salaire qui coupe l’ensemble 
des travailleurs belges en 2 parts 
égales : la moitié gagne moins que 
ce salaire et l’autre moitié gagne 
plus.

= le salaire médian* :  
50.740€ brut par an en 2021. 

9
janvier

= le salaire médian des CEO du BEL20  
soit 2,4 millions d’euros par an en 2021

X 48
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Si on compare l’évolution  
des salaires depuis 2014,  
le salaire réel des CEO du 
Bel20 a augmenté de 24% 
alors que celui du travailleur 
médian* n’a augmenté que 
de 9%. 
Le salaire minimum a même 
chuté de près de 2%. 
Comme quoi, tout le monde 
n’est pas soumis de la même 
manière à la loi de blocage 
des salaires…


